
CONSEIL COMMUNAUTAIRE D’ARCIS MAILLY RAMERUPT 

_______________ 
 

Séance du 11 juin 2025 

_______________ 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le onze du mois de juin à dix-huit heures trente, le conseil communautaire d’Arcis, Mailly, 

Ramerupt s’est réuni à la salle des fêtes de Voué, sous la présidence de Monsieur Alain STEINMANN 

 

Présents (41) : STEINMANN Alain, ROBERT Jean-Claude, SOMMESOUS Dominique, MEUNIER Bruno, 

GUILLEMAILLE Lucie, FOY Damien, JACTAT Jean-Claude, FEVRE Jean-Claude, ALBARET Patrick, ALBERT Eric, 

BAILLY-BAZIN Eric, BONNET Ghislaine, BRACQ Catherine, BRODARD Patrick, BROUET Sophie (suppléante de 

AKKOUCHE Malik-Tahar), BONCORPS Guy, CHAINE Jessica, COUSIN Camille, GARCIA Michel, GEORGES 

Caterina, GUERRE-GENTON Gérard, GUILLEMAILLE Philippe, GUYOT Maud, JACQUES Jean-Paul, JACQUIER 

Jean-Claude, LAMPSON Philippe, LEPAGE René, , LESAGE Cynthia, LORNE Alain, MARIE Franck, MARTIN 

Maurice, MAUFROY Patrick, NOBLET Pascal, BRISBARD Jean-Pierre, PREVOT Céline, ROBIN Patrick, SEURAT 

Dominique, SIMPHAL Denis, SA Christelle (suppléante de TURPIN Denis), TARIN Gérald, THOUARD Philippe, 

 

Excusés ayant donné un pouvoir (8) :  GAUDY Solange (pouvoir à MEUNIER Bruno), HITTLER Charles (pouvoir à 

STEINMANN Alain), LOISEAU Anne (pouvoir à JACTAT Jean-Claude), FILIPPI Daniel (pouvoir à SOMMESOUS 

Dominique), FINCK Patrick (pouvoir à LORNE Alain), MAUCLAIRE Denis (pouvoir à PREVOT Céline), 

MICHONNEAU Philippe (pouvoir à ROBERT Jean-Claude), PETITET Jean-Pierre (pouvoir à TARIN Gérald),   

 

Absents (9) : AUZOUX Agnès, BERNIER Guy, DAIRE Karinne, HENRY Dominique, HULOT Florence, 

LAGOGUEY Jean-Jacques, LAMBERT Jean-Pierre POIRSON Didier, TEUFEL Karine 

 
Madame PREVOT Céline a été nommée secrétaire de séance. 

 

D 2025-027 : Recomposition de l’organe délibérant de la Communauté de 

communes Arcis Mailly Ramerupt 
 

Répartition des sièges par accord local, 

Nombre de sièges retenus : 60 selon la répartition suivante : 

 

 

Commune Accord local 

ARCIS-SUR-AUBE 10 

MAILLY-LE-CAMP 7 

VOUE 2 

POUAN-LES-VALLEES 2 

TORCY-LE-GRAND 2 

RAMERUPT 2 

DAMPIERRE 2 

NOGENT-SUR-AUBE 2 

POUR LES AUTRES COMMUNES DE 
LA CCAMR 

1 

 

Cet accord local doit être adopté par deux tiers au moins des conseils municipaux des 

communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou par 

la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 

population avant le 31 août 2025. 

 

Adopté à l’unanimité 
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M. Eric Bailly-Bazin demande selon quelle répartition fonctionne le conseil communautaire actuel. 
 
M. Dominique Sommesous : 
C’est la répartition de droit commun qui s’applique jusqu’à présent. 
 
M. Alain Steinmann : 
Si l’accord local n’est pas adopté ce soir, on reste en droit commun. 
 
M. Damien Foy : 
Il faudra ratifier cette décision dans chaque commune. 
 
M. Dominique Sommesous : 
Ça va être représenté dans chaque conseil municipal avant le 31 août et l’accord local sera adopté à la 
majorité qualifiée. 
 
M. Dominique Seurat demande à ce que l’envoi soit fait rapidement aux communes en prévision de 
leurs conseils municipaux. 
 

 

D 2025-028 : Avis sur la modification du SRADDET 

 
Avis défavorable au projet de SRADDET modifié par la Région Grand Est  

 
Adopté à l’unanimité 

 

 
M. Eric Bailly-Bazin souhaite connaître les raisons qui ont amené un tel effort de réduction de la 
consommation foncière. 
 
M. Jean-Claude Robert : 
Les régions privilégiées sont les régions frontalières avec comme critères de territorialisation d’abord 
l’emploi et la réindustrialisation. Le besoin de logements est également pris en compte. 
3ème point, ce sont le développement urbain et le développement des services. 
Et après c’est l’efficacité foncière. 
 
M. Eric Bailly-Bazin : 
Comment faire du développement et de l’efficacité foncière si on n’a pas les espaces pour le faire ? 
 
M. Jean-Claude Robert : 
Le but de cette réunion est de donner un avis défavorable et de demander une meilleure répartition 
de l’enveloppe. 
 
M. Eric Bailly-Bazin : 
On est énormément pénalisé. 
 
M. Guy Boncorps : 
L’écart entre les régions va se poser un peu plus si on défavorise ces régions au détriment de l’Aube. 
 
M. Jean-Claude Robert : 
On ne peut pas accepter un tel effort de 75% , alors qu’on nous avait annoncé 58% à Bouilly. 
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D 2025-029 : DM n°1 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chap 040  Chap 77  

Art 675 - 99 285,00 Art 775  - 187 350,00 

Art 6761 - 84 070,00   

      

 Chap 023 - 3 995,00   

    

TOTAL -187 350,00   - 187 350,00 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

  Chap 040  

  Art 192 - 84 070,00 

  Art 2111 - 99 285,00 

    

  Chap 024 + 187 350,00 

     

    Chap 021 - 3995,00 

    

TOTAL    0 

 
Adopté à l’unanimité 
 

D 2025-030 : Création de postes 

Service Fonction Grade Filière Cadre 

d’emploi 

Ouverture Temps de 

travail 

Crèche  

La Chrysalide 

1 éducatrice de 

jeunes enfants 

A Médico-

sociale 

EJE 01/09/2025 21/35 

Crèche  

La Chrysalide 

2 agents de crèche B Médico-

sociale 

Auxiliaire 

Puéricultrice 

01/12/2025 ETP 

Groupe scolaire 

de Ramerupt 

1 adjoint technique 

polyvalent des 

écoles 

C Technique Adjoint 

technique 

territorial 

25/08/2025 20/35 

annualisés 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 
Mme Lucie Guillemaille : 
La création des postes est nécessaire avec le passage de 12 à 16 berceaux au 1er janvier 2026, puis à 
20 berceaux en mars ou avril 2026. 
La provenance des enfants est actuellement la suivante : 1 enfant vient de Mailly, 1 de Montsuzain, 1 
d’Aubeterre, 1 de Vinets, 1 de Trouans, 2 de Saint Rémy. 
Il y a déjà 7 enfants sur liste d’attente pour le mois de janvier. 
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D 2025-031 : Dépôt d’un dossier de demande de subvention pour le marché suivi-

animation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

Demande d’une aide financière à l’ANAH à hauteur de 141 542 € au titre du financement de 

l’ingénierie/suivi-animation de l’OPAH  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Echanges/discussions 
 
M. Damien Foy demande si l’OPAH fonctionne bien, s’il y a beaucoup de dossiers. 
 
Mme Christine Broilliard fait état d’un premier bilan pour l’année 1 : 
23 dossiers engagés, 9 communes représentées, 3 dossiers déjà soldés 
 

 
M. Pascal Noblet demande pourquoi la demande de subvention n’a pas été faite au démarrage de 
l’opération. 
 
Mme Christine Broilliard : 
Au début de l’opération, on savait qu’il faudrait accepter un avenant à cause du renforcement des 
diagnostics imposés par l’anah et nous n’en connaissions pas le montant. 
 
M. Dominique Sommesous : 
Aujourd’hui on ne sait pas du tout ce qui va se passer avec la suppression de ma Prime Renov à compter 
du 1er juillet. 
 
M. Eric Bailly-Bazin : 
Les sommes sont assez conséquentes. Ça touche quels domaines ? 
 
M. Dominique Sommesous : 
Les travaux concernent pour beaucoup le changement du matériel de chauffe. 
En fait, il faut remplir deux critères comme par exemple des travaux d’isolation et le changement de 
matériel de chauffe (changement d’un chaudière fioul par une pompe à chaleur), des travaux 
d’isolation par l’extérieur et le changement des menuiseries … 
 
M. Alain Steinmann : 
Il faut s’attendre à une chute des aides plutôt que l’inverse. 
 

 

 

D 2025-032 : Vote d’une subvention exceptionnelle aux jeunes agriculteurs de 

l’Aube 

 

Vote d’une subvention de 2 000 euros aux jeunes agriculteurs de l’aube 

46 voix pour, 3 abstentions, 0 voix contre 

 

  Montant des 

travaux 

Anah Département Région CCAMR 

AUTONOMIE 89 529,25 48 553,26 7 792,00 0 6 492,00 

ÉNERGIE 987 026,94 707 727,00 24 600,00 23 856,00 64 281,00 
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D 2025-033 : Attribution de fonds de concours 

Commune Travaux 

Fonds 

concours 

Vaupoisson Mise en place de la vidéoprotection 6 274,30 

Pouan-les-Vallées Remplacement des luminaires par des LED 7 500,00 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Questions diverses 

Echanges/discussions 
 
M. Jean-Paul Jacques : 
Déchèterie Arcis sur Aube : Faisant parti de la commission, nous avons parlé de l'agrandissement de la 
déchèterie, je voudrais savoir où nous en sommes ?  
 La déchèterie d'Arcis sur Aube mérite un agrandissement et une mise aux normes. 
 
M. Bruno Meunier : 
Effectivement ça fait longtemps qu’on en parle mais on n’avait pas forcément les finances ces 
dernières années. 
On est en pleine réflexion pour reprendre ce dossier et on va se réunir au niveau de la commission d’ici 
la fin du mois pour faire le point sur ce dossier. 
On a pris un peu de retard parce qu’Alexandre a été arrêté un certain temps. Tout seul c’est un peu 
complexe avec l’adaptation des normes. 
Cet agrandissement est inscrit au budget et on va pouvoir avancer. 
 
Un petit point également avec les poubelles des cimetières : 
Alexandre reprend la logistique et tout cela va être remis en ordre. 
 
 
Pour terminer, Mme Christine Broilliard fait état de la demande de la Préfecture aux élus de la 
Communauté de communes de réfléchir aux catégories d’opérations éligibles à la DETR pour 2026. 
Il a été convenu qu’un mail sera adressé aux maires pour les inviter à se positionner sur ces catégories 
et tout autre critère d’attribution de la DETR pour 2026, une réponse étant attendue avant le vendredi 
20 juin. 
 

 

 

Fin de la séance : 19h30 


